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Une nouvelle petite histoire d'huile

Nos lecteurs se souviendront certainement de la mise en garde que nous
avions publiée dans le numéro 4/1966 du «Tracteur», sous le titre «Une

petite histoire d'huile ou Le comble du culot». Pour les lecteurs qui ne sont

pas au courant, nous voudrions tout d'abord résumer cette affaire.
Une paysanne dont le mari travaillait en fabrique vit arriver un camion à

la ferme un certain matin. Sans plus attendre, le chauffeur se mit à décharger

un fût d'huile à moteurs. Lorsque la paysanne en question exprima sa

surprise et demanda à qui cette huile était destinée, le chauffeur lui répondit

brièvement qu'il avait reçu l'ordre de livrer un fût d'huile à son adresse.
Ce fût avait été commandé. La paysanne lui répondit qu'aucune commande
ne pouvait avoir été faite, car elle et son mari ne possédaient qu'une moto-
faucheuse. Il leur faudrait 20 ans pour utiliser un fût. Pour clore la discussion,

le chauffeur tendit une fiche au grand-père — qui s'était approché
entre-temps — en lui disant: «Voici le bulletin de livraison. Signez-le s'il
vous plaît pour confirmer la réception de la marchandise. Si l'huile n'a
vraiment pas été commandée, je viendrai la reprendre la semaine prochaine.»
Le grand-père signa d'une main tremblante, comme on le lui demandait. Sa
mauvaise vue ne lui permit malheureusement pas de lire le texte imprimé
sous lequel il écrivit son nom et qui avait la teneur suivante: Le
soussigné déclare avoir dûment reçu la marchandise
commandée. L'histoire se termina devant le tribunal. L'agriculteur dont il

s'agit a été débouté et même condamné pour offense. Dommage qu'aucun
politicien ne se soit trouvé là pour évoquer cette affaire devant le Grand
conseil.

La même histoire s'est déroulée à nouveau, il y a environ une année,
dans le canton de Fribourg. Par bonheur, l'agriculteur auquel le «vendeur

par téléphone« s'attaqua cette fois se trouvait dans une meilleure situation
financière. Aussi décida-t-il de dépenser n'importe quelle somme pour en
terminer une fois pour toutes avec ces inqualifiables procédés. Il ne régla
pas la facture et répondit à peu près de la manière suivante, par lettre
recommandée, à la deuxième sommation de payer qui lui fut adressée: «La
marchandise en question n'a jamais été commandée et peut être reprise par
le livreur contre le versement d'un droit de magasinage de Fr. 100.—». A la
suite de cela, ce ne fut pas le «vendeur par téléphone» qui déposa une
plainte, mais la maison de commerce pour laquelle il travaillait et à qui il

avait remis la facture impayée.

Le jugement

Prononcé le 18 janvier 1968 par le Tribunal de district de Tavel FR, il

avait la teneur suivante:

1 La plainte du sieur X contre le sieur Y est rejetée
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2. Approuvant en partie la demande reconventionnelle du sieur Y, le tribunal
condamne le sieur X:
a) à verser au sieur Y une indemnité de Fr. 50.—

b) à reprendre sans délai le fût d'huile
3. Les frais de la cause devront être supportés par le plaignant
4. Les droits judiciaires sont fixés à Fr. 150.—

Ainsi les agriculteurs savent maintenant ce qu'ils doivent faire si on leur
livre de l'huile de graissage qui n'a pas été commandée. En pareil cas, il est
également utile de consulter sans tarder le juge de paix ou le président du
tribunal (selon le canton). A noter que dans certains cantons, le président
du tribunal de district donne des consultations gratuites. R. Piller
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La Mutuelle Vaudoise Accidents est l'assureur
de confiance de l'Association suisse de
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La récolte de pommes de terre rendue aisée
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